




14 Pyramides Notaires, SCp titutaire d'un Office Notariat
Société civite professionnetle
Au capitat 1.029.690,00 euros

Siège sociatà PARTS (75001), 14 rue des pyramides
lmmatricutée au R.C.S. de pARtS sous te numéio 349 OO3 gg7

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DE
L'ASSEMBLÉE GENEMLE EXTRAORDINAIRE

EN DATE DU
1 1 mars 2019 - 13 heures
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L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF

Le ONZE MARS,

A 13 heures

Au siège social de ta société.

Les associés de [a Société civite professionnette dénomm ée * 14 Pyramides Notaires, SCp titutaired'un office notarial ", titutaire d'un office notarial à ta résidencé oe emrs fsoôU, 14 rue desPyramides, au capital de 1 .029.690,00 euros, ont réuni ta présente assemu[ee Générate
Extraordinaire au siège sociat de ta société,

Sont présents :

. Monsieur Louis GOURRET,
propriétaire de mitte cent huit parts, ci 1.108 parts

937 parts

937 parts

937 parts

937 parts

937 parts

937 parts

Monsieur Cyrit GtBERT,
propriétaire de neuf cent trente sept parts, ci

Total des parts composant le capital social,
six mille sept cent trente parts, ci

6.730 parts

Monsieur Xavier LIEVRE,
propriétaire de neuf cent trente sept parts, ci

Madame Phitippine MAHOT de ta eUERANTONNA|S,
propriétaire de neuf cent trente sept parts,ci .....

Monsieur Laurent FRANCHI,
propriétaire de neuf cent trente sept parts,ci

Monsieur Frédéric JOUV|ON,
propriétaire de neuf cent trente sept parts,ci

Monsieur Pierre-Atain GUILBERT,
propriétaire de neuf cent trente sept parts,
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Tous les associés étant présents l'Assembtée Générale est vatablement constituée à I'effet de
détibérer et voter [es décisions à [a majorité requise.

Détenant ensembte d'intégratité du capitat de ta société.

Madame Phitippine MAHOT de la QUEMNTONNAIS préside [a séance en quatité de Gérante.

La Présidente rappette qu'aux termes de plusieurs réunions de travail au cours de ['année écoulée
et des précédentes, compte-tenu des projets de dévetoppement de l'entreprise et d'ouverture de
son actionnariat, [es associés ont estimé qu'i[ était opportun de transformer [a forme sociale
actuetle de SCP en société par actions simptifiée (SAS).

La Présidente dépose sur [e bureau et met à [a disposition de t'assembtée [e projet de statuts de [a
société après transformation en SAS.

L'Assembtée Générate Extraordinaire est appetée à détibérer sur t'ordre du jour suivant :

1 . Décision de transformer ta SCP en SA5, à compter du 1e' avril 2019.

2. Adoption des termes des statuts résuttant de [a transformation de ta SCP en SAS, avec
date d'entrée en vigueur différée au 1 er avrit 2019.

3. Dénomination sociale de ta SAS.

4. Prorogation de ta durée de [a société.

5. Nomination du Président ou de [a Présidente de ta SAS.

6. Nomination des Directeurs Généraux de ta SAS.

7. Pouvoirs à donner aux représentants de [a Société, à l'effet de procéder à l'ensembte
des formatités administratives qu'iI convient d'effectuer auprès de [a Chancetlerie, du
greffe et des services fiscaux.

La Présidente met successivement aux voix les résotutions inscrites à l'ordre du jour.

Première résolution : Décision de transformer la SCP en SAS

Conformément aux dispositions du premier alinéa de ['article 16 du décret
2016, t'assembtée générate extraordinaire décide de transformer ta SCP

simptifiée (SAS).

Ladite transformation prendra effet le ler avril 2019.

Cette décision est adoptée à ['unanimité des associés.

n'2016-883 du 29 juin
en société par actions

Deuxième résolution : des statuts de la SAS

L'assembtée générate extraordinaire de ta Société en conséquence de [a première résotution qui
précède, décide d'adopter, à effet du 1"'avrit 2019, les statuts de la société après transformation
de ta SCP en SAS.

Les statuts de [a
verba[. '^'1'"-'7 et signés par tous les associés, sont annexés au présent procès-
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Cette décision est prise à [

Cette dénomination sociate sera
simptifiée " ou des initiates *

Cette décision est prise à ['

ou suivie immédiatement des mots * société par actions

L'assembtée générate extraordinaire de ta Société décide de confirmer ta dénomination sociate
suivante :

" 14 PYRAMIDES NOTAIRES .



Quatrième résolution : de la durée de [a société

L'assembtée générate extraordinaire de ta Société décide de prolonger ta durée de vie de la société
d'une durée de cinquante (50) ans, soit jusqu'au 12 septembre 1988, sauf dissotution anticipée ou
prorogation.

Cette décision est prise à t'unanimité des associés.

Cinquième résolution : Nomination du Président de la SAS

L'assembtée générate extraordinaire de ta Société décide de nommer en qualité de première
Présidente de ta Société :

Madame Phitippine MAHOT de la QUEMNTONNAIS,
Demeurant à NEUILLY-SUR-SEINE (922001,71 venue du Route,

Née à PARIS (16ème), [e 2 décembre 1974.

Madame Phitippine I AHOT de la QUEMNTONNAIS est nommée en quatité de première Présidente
pour une durée de deux (2) années, à compter du 1e'avrit 2019 jusqu'au 31 mars 2020.

Madame Phitippine I AHOT de la QUERANTONNAIS accepte les fonctions qui lui sont confiées et
déctare n'être atteinte d'aucune incompatibitité ni d'aucune interdiction susceptible d'empêcher sa

nomination.

Cette résotution est adoptée à ['unanimité des voix.

sixième résolution : Nomination des Directeurs Généraux de la SAS

L'assembtée générate extraordinaire de ta Société décide de nommer en qualité de premiers
directeurs généraux :

Monsieur Xavier LIEVRE
Né à BLOIS (41000) te 23 août 1969

Demeurant à PARIS (75007),14 Bis avenue Bosqueç.

et

Monsieur CyriÉt G,BERT /r'/
Né à ANGOULEME (16000) te 13 mars 1971

Demeurant à PARIS (75008), 64 rue de MiromesniL

Messieurs Xavier LIEVRE et Cyril GIBERT sont nommés en quatité de premiers Directeurs Généraux
pour une durée de UNE (1) année, à compter du 1"'avril 2019 jusqu'au 31 mars 2019.

Messieurs Xavier LIEVRE et Cyril GIBERT acceptent les fonctions qui leur sont confiées et déctarent
n'être atteint d'aucune incompatibitité ni d'aucune interdiction susceptible d'empêcher leur
nomination.

Cette résotution mise aux voix est adoptée à ['unanimité.

I
{)

or/ J



Septième résolution : OetOgation ae pouvoirs

Les associés de [a société décident de donner tous pouvoirs aux représentants de ta société, à['effet de procéder à ['ensembte des formatités adminirGtir"i urpratïu!i#;;;; ta chancellerieet des services fiscaux.

Aux effets ci'dessus faire tout ce qui sera utite et nécessaire.

Cette résotution est adoptée à ['unanimité des associés.

Plus rien n'étant à [,ordre du jour, [a séance est levée 13 heures 30.

De tout ce que dessus, it a été dressé te présent
associés de ta société.

qui après tecture a été signé par tes

Maître Louis GOURRET

Maître Xavier LIEVRE

lrtAHOT de la
QUERANTONNATS

Maître Laurent
FRANCHI

Maître Frédéric
JOUVION

Maître Pierre-Atain
GUILBERT

Maître Cyrit GIBERT
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